
Présents :    Maires : Messieurs Luce, Diverger,Lassoury. 

Enseignants : Mesdames Betton, Corby, Dubuis, Jourdain, Le Barber, 

Recrosio. 

Enseignante spécialisée : Mme Cernon. 

Enseignants : Messieurs Betton, Voirin. 

Délégués de parents d’élèves : Mesdames Cally, Claudel, Compérat, 

Derollez, Lorans, Marques, Varnai. 

Messieurs Borragini et Perrier 
Excusé : M.Noël 

Absente : Melle Buchet 

 

Compte rendu du Conseil d’école du 5/11/2010 
 

1. Règlement intérieur. 
 

Le nouveau règlement de l’école a été adopté à l’unanimité. De plus, afin de minimiser 

le nombre de photocopies par école, il a été décidé de ne faire qu’une photocopie par classe et 

de la faire circuler et signer par chaque parent. Ce règlement sera consultable par les parents 

qui le souhaitent dans chacune des écoles. Enfin, il sera mis en ligne sur le site internet de la 

mairie de Rozoy le Vieil. 

 

2. Le projet d’école. 
 

Le nouveau projet d’école, qui sera mis en œuvre jusqu’en 2014, a été présenté. C’est 

un contrat d’objectifs chiffrés. Il détermine les objectifs que se donne l’école pour les 4 ans à 

venir. Tous les domaines d’apprentissages y sont abordés : les redoublements, la maîtrise de 

la langue, les mathématiques, les autres domaines du socle commun de connaissances, le B2i, 

l’Anglais, l’éducation routière, l’éducation aux gestes de premiers secours, la natation. 

 

Ce projet est basé sur 6 axes principaux déclinés en actions concrètes qui ont pour 

objectif l’amélioration des résultats des élèves. 

Ces 6 axes sont : 

- Une augmentation notable du travail en équipe. 

- Des ateliers de remédiation et de mémorisation en élémentaire. 

- Une aide personnalisée importante en direction des élèves de Grande Section, CP et CE1. 

- Une utilisation des ressources locales afin d’améliorer le parcours artistique et culturel 

des élèves. 

- Un axe vie scolaire et citoyenne qui est décliné en débats autour de la littérature de 

jeunesse en cycle 2 et sous la forme de conseils de classe menés par les délégués, à 

chaque période en cycle 3. 

- Un axe liaison avec les familles, la commune et les partenaires qui tourne autour de 

réunions plus fréquentes et plus variées avec les familles. 

Le projet d’école est validé par le conseil. 

 

3. Projets de cycles et projets de classe 
 

- En Maternelle : élaboration d’un cahier du bonhomme dans toutes les classes incluant des 

travaux de vocabulaire, sciences…  
 

En Petite Section : élaboration d’un cahier de couleur. 
 

En Moyenne Section : élaboration d’un livre à compter. 
 

En Grande Section : élaboration d’un cahier du lecteur. 

  

- Au Cycle 2 : pratique de jeux mathématiques en classe, spectacle de fin d’année autour 

de chants et de rythmes. 
 

En CP : travail autour du thème de la forêt. 
 

En CP/CE2 : 2 projets, l’un autour de l’Afrique et l’autre autour de la bande dessinée. De 

plus la classe ira à la cité des sciences avec la classe de CE2. 
 

En CE1 projet jardin qui se terminera par une sortie au château de la Bussière. 



- Au Cycle 3 les programmations et le livret d’évaluation ont été rédigés en commun afin 

d’avoir une progressivité plus cohérente dans les apprentissages. 

En Sciences création d’un jeu questions/réponses dans les 3 classes du cycle. 

Les élèves, du CE2 au CM2, participent au défi-maths. 

En éducation civique, deux délégués de classe ont été élus. Ils participent à des conseils 

de classe qui élaborent des propositions soumises aux enseignants. 

Enfin, une chorale cycle 3 est mise en place et sera présentée en fin d’année aux parents. 
 

En CE2 : projet sur la différence avec 2 classes, une en ZEP et l’autre en IME. 3 

rencontres sont prévues dans l’année avec pour chacune des activités à présenter en arts 

visuels, en musique et en danse. 
 

En CM1 et CM2 : projet réussir au collège, participation à Ecole et cinéma et échanges 

de service en Arts Visuels, et en Sciences et Technologie. 

 

4. Organisation de l’aide personnalisée : 
 

En maternelle, elle est dirigée vers les élèves de GS au début d’année puis vers les élèves de 

MS et s’étendra aux élèves de PS en fin d’année. 

A Bazoches, en CP les élèves ont été pris en fonction des informations fournies par la 

maîtresse de GS et des évaluations de début d’année. Certains élèves de Bazoches sont pris en 

aide personnalisée à Rozoy. 

En CE2 les 2 maîtresses se réunissent pour prendre les élèves. 

A Rozoy les élèves sont pris sur le temps du midi et varient en fonction des difficultés 

ponctuelles ou des thèmes travaillés. 

 

Michèle Cernon, du RASED a aidé aux évaluations CP, apporte une aide plus spécifique une 

fois par semaine aux élèves qui sont en très grande difficulté. La psychologue scolaire 

intervient pour faire passer des bilans à des élèves pour lesquels les difficultés sont difficiles à 

cerner. Il n’y aura pas d’intervention de la maîtresse E qui est spécialisée en difficultés 

scolaires mais à un poste sédentaire à Courtenay. 

 

5. Bilan de coopérative : 
 

A Rozoy il y avait en 2009 : 1680,04 euros et en 2010 : 1013,53 euros. 

A Bazoches il y avait en 2009 : 1707,26 euros et en 2010 : 1706 euros. 

A Ervauville il y avait en 2009 : 1744,87 euros et en 2010 : 1920 euros. 

 

6. Questions de parents : 
 

- M.Luce cherche un endroit où accrocher le panneau d’affichage d’Ervauville car il est 

toujours adossé au garage de l’école maternelle et donc, peu accessible. 

 

- Les délégués de parents d’élèves ont la possibilité de se réunir dans une des salles 

communales du SIIS afin de préparer les conseils d’école, sous réserve de demander cette 

salle 2 semaines avant la date prévue. 

 

- Le parcours des enfants du RPI à la cantine a été donné aux délégués de parents d’élèves. 

 

 

Date des prochains conseils d’école : Le  18 Mars 2010 à Ervauville à 20h et le 27 Mai 2010 à 

Bazoches à 20h. 

 

  La présidente     La secrétaire 


